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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Le titulaire d’un marché bénéficie-t-il de plein droit des acomptes ?

( Oui (art. 91 du CMP).

Les pièces du marché doivent prévoir leur versement et en indiquer les conditions.

Les acomptes rémunèrent un service qui fait l’objet d’un commencement d’exécution (ce qui les différencie des avances).

La périodicité du versement des acomptes est fixée à trois mois maximum.

Cependant, lorsque le titulaire du marché est  une petite/moyenne entreprise au sens de l’article 48 du CMP
, une société coopérative ouvrière de production, un groupement de producteurs agricoles, un artisan, une société coopérative d’artisans, etc., cette durée :

· est de plein droit réduite à un mois pour les marchés de travaux,

· est réduite, à la demande du titulaire, à un mois pour les marchés de fournitures et de services.

Pour ce qui concerne les marchés de maîtrise d’œuvre, les honoraires correspondant à chaque élément d’étude sont versés, sauf dispositions contraires du marché, à mesure de l’approbation expresse des documents d’étude par le maître d’ouvrage.

En savoir plus que les acomptes (fiches techniques).
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� On entend par "petites et moyennes entreprises" les entreprises dont l'effectif ne dépasse pas 250 employés et dont le chiffre d'affaires ne dépasse pas en moyenne sur les trois dernières années 40 000 000 d'euros. Ne sont pas considérées comme des petites et moyennes entreprises les entreprises dont le capital social est détenu à hauteur de plus de 33 % par une entreprise n'ayant pas le caractère d'une petite et moyenne entreprise.








Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


